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RETURN BIDS TO: 

 
RETOURNER LES  
SOUMISSIONS À : 
 
NRC.BidReceiving-
ReceptiondesSoumissions.CNRC@nrc-cnrc.gc.ca 
 
Amendment #3 
Modification #3 
 
REQUEST FOR PROPOSAL 
DEMANDE DE PROPOSITIONS 
 

Proposal To: National Research Council Canada 
 
 We hereby offer to sell to His Majesty the King in  
 right of Canada, in accordance with the terms and  
 conditions set out herein, referred to herein or  
 attached hereto, the goods, services, and construction 
 listed herein and on any attached sheets at the 
 price(s) set out thereof. 

 

Proposition au : Conseil national de recherches 
Canada 
  
Nous offrons par la présente de vendre à Sa Majesté 
le Roi du chef du Canada, aux conditions énoncées            
ou incluses par référence dans la présente et aux  
annexes  ci-jointes, les biens, services et construction            
énumérés ici sur toute feuille ci-annexées, au(x) prix 
indiqué(s).      
      
Instructions : See Herein  
      
Instructions: Voir aux présentes 
Comments - Commentaires  
 
     

 
 
 
Vendor/Firm Name and address 
Raison sociale et adresse du 
fournisseur/de l’entrepreneur 
 
 
 
Issuing Office – Bureau de distribution 

National Research Council Canada 
Conseil national de recherches Canada 

 
 
 
 
  

Title – Sujet 
monochromator based microplate reader for fluorescence and colorimetric 
(absorbance) assays 

 
Solicitation No. – N° de l’invitation 
23-58155 

 

Date 

January 19th  2024 

Solicitation Closes – L’invitation 
prend fin 

 
at – à     02 :00 PM 
on – le   January 23rd 2024 
 

Time Zone 
Fuseau horaire 
 

EST 

F.O.B.  -  F.A.B. 

Plant-Usine:        Destination:      Other-Autre:  
 

Address Inquiries to : - Adresser toutes questions à: 
 

Jonathan Soles 
Email address –  l’addresse courriel : 
 

Jonathan.Soles@nrc-cnrc.gc.ca 
Destination – of Goods, Services, and Construction: 
Destination – des biens, services et construction : 
National Research Council of Candada 

 

 
National Research Council of Canada 
6100 AVENUE ROYALMOUNT 
H4P 2R2,  MONTRÉAL, Canada 

Vendor/firm Name and address 
Raison sociale et adresse du fournisseur/de l’entrepreneur 
 
 
 
 
 
 
Facsimile No. – N° de télécopieur 
Telephone No. – N° de téléphone 
Name and title of person authorized to sign on behalf of Vendor/firm  
(type or print)- 
Nom et titre de la personne autorisée à signer au nom du fournisseur/de 
l’entrepreneur (taper ou écrire en caractères d’imprimerie) 
 
 
 
 
Signature                                                                                   Date                           
 

             

https://nrc.canada.ca/en/certifications-evaluations-standards/canadas-official-time/time-zones-daylight-saving-time
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This amendment is raised to address the following questions and affect the following changes: 
 
 

Question 3. Ma question porte sur la ligne suivante de la section « Contrat de service » de 
l’ANNEXE A : 

 

• L’installation et le test de fonctionnement doivent être effectués après la réception, au 
plus tard dans les 30 jours ouvrables. 

 
Le « test de fonctionnement » est-il un service de qualification de l’installation (QI) et de qualification 
opérationnelle (QO)? Autrement, pourriez-vous préciser ce que comprend le test de fonctionnement?  
 

Réponse 3. Voir les changements ci-dessous. 

 
Changement 1  
 
SUPPRESSION : « L’installation et le test de fonctionnement doivent être effectués après réception, au 
plus tard dans les 30 jours ouvrables. », sous le sous-titre « Contrat de service » de l’ANNEXE A. 
 
INSERTION 
 
« • Installation. Le test de fonctionnement doit être effectué après la réception, au plus tard 30 jours 
ouvrables » sous le sous-titre « Contrat de service » de l’ANNEXE A. (Un rapport de service ou un 
document attestant que l’équipement fonctionne parfaitement et répond à toutes les spécifications après 
l’installation doit être fourni.) 
 

 
Question 4. Au moment de la livraison, le personnel du CNRC se chargera-t-il de déplacer les livrables 
du quai de chargement au laboratoire où ils doivent être installés? 
 
Réponse à la question 4. Voir le changement ci-dessous. 

 
Changement 1  
 
INSERTION : « • Le CNRC se chargera de déplacer les livrables du site de livraison au site 
d’installation », sous le sous-titre « Contrat de service » de l’ANNEXE A 
 
 


